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La Suisse dans un monde en mutation

« Le monde tend à devenir moins 

globalisé, moins occidental et moins 

démocratique. Il se fragmente et devient 

plus dangereux. Il est très instable. »

Stratégie de politique extérieure 2024-2027
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Grand Est Baden-

Württemberg
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Vorarl-
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Tirol

Trentino-
Alto Adige
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Valle d’Aosta
Auvergne-Rhône-Alpes
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Les principaux partenaires commerciaux

de la Suisse

USA

67 Mrd

Régions

frontalières

93 Mrd

185 Mrd

FRA DEU

ITA AUT

Chine

33 Mrd

UE

302 Mrd

60% 

(Total 2)

(Total 1)

(Total 1)

(Total 1)

(Total 1)

Volume commercial en 2024 en Mrd. de CHF/an. Source : Swiss-Impex et offices statistiques/douaniers des pays voisins. Le total conjoncturel (Total 1) exclut le commerce de biens soumis à de fortes fluctuations (p. ex. l’or en barres), car celles-ci compliquent 

l'interprétation de l’évolution des exportations et des importations. Les offices statistiques/douaniers des pays voisins ne connaissent pas de total conjoncturel. En conséquence, le commerce de ces biens est pris en compte dans les régions frontalières (Total 2).
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Adhésion à l UE

Autres domaines

Espace Schengen/

Dublin

Programmes de l UE 

(participation complète)
Marché intérieur avec 
union politique (y c. 
level playing field*)

(4 libertés 

fondamentales**)

Aspects institutionnels

Programmes de l UE

Espace Schengen/

Dublin

Programmes de l UE 

(accès spécifique aux 

programmes)

Espace Schengen/Dublin

Dialogue politique

EEE (1994)

Voie bilatérale

(1999/2004)

Libre-échange et 

association

(2014-16)

Libre-échange et 

coopération (2020)

Programmes de l UE 

(liste dans l accord)

Libre-échange 

(2017)

D
e

g
ré
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c
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Degré de la capacité formelle de réglementation 

Programmes de l UE

(pleine participation)

Dialogue politique

Dialogue politique

Engagement à 

entreprendre des réformes 

(état de droit)

© DFAE

Marché intérieur élargi sans 

union politique (y.c. level 

playing field*) 

(4 Libertés fondamentales**) 

Aspects institutionnels

• Reprise dyn. et partiel. 

automatique du droit

• Particip.(decision shaping)

• Règl. des différends avec 

compétence directe CJUE 

• Tribunal arbitral uniquement 

pour éval. proport. mesures 

de compensation et de 

protection 

• Principe modèle à un pilier

• Monopole d interprét. de la 

CJUE (oblig. de renvoi des 

trib. nat. de dernière instance 

des micro-Etats à la CJUE)

• Protection juridique pour les 

ind. et les pers. morales par 

analogie Etats membres UE 

• Surveillance Com. europ. 

(droit cartels et aides d Etat)

Libre-échange & 

association 

Négociations 2014-2023

Encore inconnu:

Programmes de l UE 

(base pour une pleine 

participation dans l'accord 

d'association)

Autres domaines 
(commerce extérieur, union 

douanière, monnaie comm.) 

Dialogue politique

Politique étrangère et de sécurité 

commune (PESC) / Politique de 

sécurité et de défense commune 

(PSDC)

Options
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Option «ne rien faire»→ désavantages

Les accords bilatéraux restent
valables, mais doivent être actualisés, 
afin d’éviter de nouvelles divergences
juridiques entre la CH et l’UE

Sans résolution des questions

institutionnelles: pas d’actualisation

(ex. MRA)

De nouveaux accords et 
coopérations sont dans l’intérêt de la 
Suisse

Si nous ne faisons rien: 

Pas de nouveaux accords (électricité, 

sécurité des aliments, santé)

La participation aux programmes de 
l’UE est dans l’intérêt de la Suisse

Si nous ne faisons rien:

Aucune participation aux programmes

Pas de statu quo

Les accords perdent de leur

importance

Manque de sécurité

juridique et de planification

Difficulté pour l’économie

d’exportation

Pas de participation à 

Horizon, Erasmus+, etc.

Affaiblissement de la place

de la recherche, de la 

formation et de l’innovation

Diminution de la sécurité

d’approvisionnement et de 

la protection des 

consommateurs

La participation à l’organisation de 
crises et aux plateformes d’échanges
est dans l’intérêt de la Suisse

Si nous n’agissons pas: pas d’implication

/ exclusion (échange d’information sur

les questions énergétiques, dispositif

européen de gestion de crise)
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Le paquet Suisse-UE

DéveloppementStabilisation
Dialogue et 

coopération

Autres accords 

et domaines d’intérêt
Accords existants 

relatifs au marché intérieur

Nouveaux accords 

relatifs au marché intérieur

Éléments institutionnels

Reprise dynamique du droit, 

Règlement des différends

Aides d’État

Santé 
Sécurité des 

aliments

Électricité
Programmes de 

l‘UE

e.a. Horizon Europe 

Erasmus+

Espace

Contribution 

suisse
Libre circulation

des personnes

Immigration 

Protection des 

salaires

Transport 

aérien

ARM
Transports 

terrestres 

Agriculture

Réglementations

transitoires

(«modus 

vivendi»)
Dialogue de 

haut niveau

Coopération 

parlementaire

https://www.europa.eda.admin.ch/fr/consulation-paquet-suisse-ue

Actes législatifs de l’UE: 20 Actes législatifs de l’UE: 75 

Législation de mise en œuvre
• 3 nouvelles lois

• 12 modifications législatives importantes

• 20 modifications législatives mineures

Réglementation 

transitoire

https://www.europa.eda.admin.ch/fr/consulation-paquet-suisse-ue
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Classification de l’ensemble des relations Suisse-UE

Plus de 100 accords

Suisse-UE

Principaux accordsSchengen/

Dublin

Paquet Suisse-UE

Libre-échange

(1972)

Sécurité douanière

Environnement

Statistiques

Culture

Marchés publics

Europol / 

Eurojust

Lutte contre la fraude / 

EAR 
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À souligner en particulier I

✓ La stabilisation est la condition préalable à la poursuite de la voie

bilatérale suivie depuis 25 ans

✓ Nouveaux accords: électricité, sécurité des aliments, santé

✓ Participation aux programmes de l’UE (notamment Horizon 

Europe, Erasmus+)

✓ ALE72 ne fait pas partie du paquet

✓ L’approche sectorielle limite le champ d’application de la reprise

dynamique du droit et des aides d’État

✓ Aucune modification de la Constitution

✓ Compétences des institutions politiques (cantons, Parlement, 

tribunaux) et droits populaires inchangés

Général ✓ Reprise dynamique du droit : uniquement dans le champ 

d’application des accords relatifs au marché intérieur et dans le 

cadre d’un processus de mise en œuvre démocratique

✓ Règlement des différends : un tribunal arbitral statue sur le 

différend concret, intervention limitée de la CJUE uniquement si 

nécessaire et pertinent pour l'interprétation

✓ Mesures de compensation: dans le cadre des accords relatifs au  

marché intérieur, proportionnées et avec effet suspensif

✓ Interprétation et surveillance: en Suisse, par les tribunaux suisses

Éléments institutionnels

Aides d’État

✓ Uniquement pour l’électricité, les transports terrestres, le 

transport aérien

✓ Surveillance avec modèle de réclamation

✓ Service public pas affecté
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Concept de protection – immigration

✓ Exceptions (expulsion, séjour de longue durée et aide sociale)

✓ Garanties (retrait du droit de séjour, obligation de déclaration)

✓ Clause de sauvegarde (en cas de problèmes économiques ou

sociaux graves)

Concept de protection – protection des salaires

✓ Principes («À travail égal, salaire égal au même endroit», 

système de contrôle dual)

✓ Exceptions (délai de préavis, caution, obligation de 

documentation)

✓ Clause de non-régression (aucune reprise d’une évolution du 

droit européen succeptible d’affaiblir la protection salariale)

Agriculture

✓ Volet sécurité des aliments: exceptions élargies et 

supplémentaires (bien-être animal, interdiction des organismes

génétiquement modifiés)

✓ Volet agricole: garanties (notamment pas de reprise dynamique

du droit, règlement des différends désormais par un tribunal

arbitral paritaire, mais sans CJUE, mesures de compensation

uniquement dans le cadre des accords.)

À souligner en particulier II

Électricité

✓ Sécurité de l’approvisionnement

✓ Stabilité du réseau

✓ Promotion des échanges et du commerce d’électricité

✓ Ouverture du marché de l’électricité avec un

approvisionnement de base réglementé et des mesures

d’accompagnement – sans privatisation

✓ Aucune exigence en matière d’octroi de concessions pour les

centrales hydroélectriques

Transports terrestres

✓ Garanties (notamment priorité à l’horaire cadencé suisse, 

reconnaissance AG / demi-tarif, planification des itinéraires, 

exceptions existantes)

✓ Service public et qualité des transports publics inchangés

✓ Normes sociales obligatoires

Transport aérien

✓ Droit de cabotage (vols intérieurs)
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Appréciation du paquet Suisse-UE

• Mandat de négociation rempli.

• La stabilisation est la condition préalable à la poursuite de la voie bilatérale suivie depuis 25 ans.

• Préservation des intérêts fondamentaux de la Suisse grâce à une solution négociée et à une mise en œuvre 

nationale assortie de mesures d'accompagnement, par exemple dans les domaines de l'immigration, de la 

protection des salaires, de l'agriculture et des transports terrestres.

• Les mesures d’accompagnement nationales dans les domaines de la protection des salaires, des transports

terrestres et de l’électricité préservent les intérêts de la Suisse.

• Aucune influence sur la répartition fondamentale des compétences entre la Confédération et les cantons.

• Le système politique de la Suisse (en particulier la démocratie directe et le fédéralisme) et la Constitution restent

inchangés.

• Les compétences des cantons, de l’Assemblée fédérale, du Conseil fédéral, des tribunaux et du peuple sont

préservées.
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Conséquences économiques du 

paquet Suisse-UE

Source: Ecoplan (2025) (n’existe qu’en Allemand)

Garantie à long terme de la participation au marché intérieur de l’UE (en part. Bil I) 

→ Env. -4,9% PIB en 2045, si les Bilatérales I étaient supprimées à partir de 2028 (Ecoplan 2025).

• La suppression de l’accord sur la libre circulation des personnes aurait l’impact le plus important.

• Cette suppression entraînerait une baisse d’env. -2'500 CHF de revenu par habitant en 2045.

• Cumulé de 2028 à 2045, le PIB serait inférieur de 520 milliards de CHF.

Impacts des différents éléments du paquet (partie stabilisation et nouveaux accords)

• Études sur l’impact dans les domaines de la recherche, l’ARM, l’immigration, l’électricité.

→ Le paquet crée des conditions-cadres stables pour la Suisse et renforce la sécurité

juridique.

→ Dans l’ensemble, bilan économique clairement positif.

• L’accord sur l’électricité peut générer à lui seul des gains commerciaux supplémentaires pouvant

atteindre 1,2 milliards de CHF par an.

• Association de la Suisse aux programmes de l’UE: renforcement de la réputation internationale 

des chercheurs et des institutions (hautes écoles, PME, start-ups): facilitation du recrutement de 

chercheurs de haut niveau; augmentation de la compétitivité.

Source: Conséquences du paquet

https://backend.europa.eda.admin.ch/fileservice/sdweb-docs-prod-europaedach-files/files/2025/06/11/f578d796-6e99-44b6-945d-687374b1cb97.pdf
https://www.europa.eda.admin.ch/fr/consulation-paquet-suisse-ue
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Référendum

30 avril 2025 : le CF se prononce en faveur du référendum facultatif

• Continuité et cohérence politique: conforme à la pratique des Bilatérales I et II.

• 2012: rejet (75.3%, tous les cantons) de l’initiative populaire «Accords 

internationaux: la parole au peuple» (référendum obligatoire pour les accords

internationaux contenant des dispositions législatives importantes).

• La question fondamentale d’un référendum obligatoire sui generis sur les

traités internationaux n’est pas affectée par la décision du Conseil fédéral.

• Décision finale sur le type de référendum dans le cadre des débats

parlementaires.

Art. 140 Cst.: Référendum obligatoire

1 Sont soumises au vote du peuple et des cantons:

a. les révisions de la Constitution;

b. l‘adhésion à des organisations de sécurité

collective ou à des communautés supranationales;

c. les lois fédérales déclarées urgentes qui sont 

dépourvues de base constitutionnelle et dont la 

durée de validité dépasse une année; ces lois 

doivent être soumises au vote dans le délai d’un an 

à compter de leur adoption par l’Assemblée 

fédérale.

Art. 141 Cst.: Référendum facultatif

1 Si 50 000 citoyens et citoyennes ayant le droit de 

vote ou huit cantons le demandent dans les 100 

jours à compter de la publication officielle de l’acte, 

sont soumis au vote du peuple:

[…]

d. les traités internationaux qui:

3. contiennent des dispositions importantes fixant des 
règles de droit ou dont la mise en œuvre exige 
l’adoption de lois fédérales.



Processus I politique intérieure / extérieure

mai 2021 Le Conseil fédéral décide de ne pas signer l’accord institutionnel

juin 2021 –
fév. 2022 Développement de l’approche par paquet

mars 2022 –
oct. 2023 Discussions exploratoires

octobre 2023
Les résultats des discussions exploratoires sont consignés dans le «Common 

Understanding» CH-UE

déc. 2023 –
fév. 2024 Préparation et consultation du mandat de négociation

8 mars 2024 Le Conseil fédéral adopte le mandat de négociation définitif

18 mars 2024 Début des négociations CH-UE

20 déc. 2024 Le CF prend connaissance avec satisfaction de la conclusion matérielle des négociations

déc. 2024 
-
juin 2025

«Legal scrubbing» et traduction des textes des accords dans les langues officielles de la 

Confédération

Poursuite des discussions de politique intérieure avec les partenaires sociaux, les cantons

et autres parties prenantes

Décisions du Conseil fédéral concernant la protection des salaires, l’immigration, l’électricité

et le référendum
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Processus II politique intérieure / extérieure

21 mai 2025
Paraphe des textes des accords, du côté suisse par le négociateur en chef et le(s) 

responsable(s) de chaque domaine de négociation

13 juin 2025 Lancement de la consultation publique et approbation des accords par le Conseil fédéral

13 juin –
31 oct. 2025 Consultation publique

1er novembre 2025 
–

1er trimestre 2026
Analyse des résultats de la consultation et finalisation du message

10 novembre 2025 Signature de l’accord sur les programmes

1er trimestre 2026 
tbc

Signature des autres accords du paquet

Adoption du message par le Conseil fédéral et transmission au Parlement

prochaines étapes
Débat parlementaire

Le cas échéant, référendum
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Des questions?

DéveloppementStabilisation
Dialogue et 

coopération

Autres accords 

et domaines d’intérêt
Accords existants 

relatifs au marché intérieur

Nouveaux accords 

relatifs au marché intérieur

Éléments institutionnels

Reprise dynamique du droit, 

Règlement des différends

Aides d’État

Santé 
Sécurité des 

aliments

Électricité
Programmes de 

l‘UE

e.a. Horizon Europe 

Erasmus+

Espace

Contribution 

suisse
Libre circulation

des personnes

Immigration 

Protection des 

salaires

Transport 

aérien

ARM
Transports 

terrestres 

Agriculture

Réglementations

transitoires

(«modus 

vivendi»)
Dialogue de 

haut niveau

Coopération 

parlementaire

https://www.europa.eda.admin.ch/fr/consulation-paquet-suisse-ue

Actes législatifs de l’UE: 20 Actes législatifs de l’UE: 75 

Législation de mise en œuvre
• 3 nouvelles lois

• 12 modifications législatives importantes

• 20 modifications législatives mineures

Réglementation 

transitoire

https://www.europa.eda.admin.ch/fr/consulation-paquet-suisse-ue
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✓ Application provisoire de l’accord sur les programmes de l’UE à partir du 1er janvier 2025 

(permettant par ex. l’association au paquet Horizon).

✓ Engagement en faveur de la coopération dans les domaines de l’électricité et de la santé.

✓ Poursuite de la coopération avec l’Agence de l’UE pour les chemins de fer (ERA).

✓ Fonctionnement des accords existants (en particulier l’ARM).

✓ Poursuite du dialogue sur la réglementation des marchés financiers.

✓ Prise en compte du processus de ratification.

Réglementation

transitoire

(«modus vivendi»)

Déclaration commune
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✓ Dans les accords relatifs au marché intérieur: libre circulation des personnes, ARM, transports

terrestres et transport aérien. (Également dans la partie «développement» des nouveaux accords: 

électricité, sécurité des aliments et, dans la mesure où cela est nécessaire à son fonctionnement, de 

manière analogue dans l’accord sur la santé.)

✓ Réglé spécifiquement dans chaque accord concerné, conformément à l’approche sectorielle.

✓ Les exceptions ne sont pas concernées par la reprise dynamique du droit.

✓ Decision shaping: la Suisse peut participer à l’élaboration des actes juridiques pertinents pour les

accords au sein de l’UE.

✓ Les procédures et compétences existantes en Suisse restent inchangées. Le Parlement et le peuple

continuent à décider de l’adoption ou du rejet des actes juridiques de l’UE dans les accords.

✓ Temps suffisant pour la Suisse pour reprendre les nouveaux actes juridiques pertinents de l’UE.

→ Neutralité non affectée

→ Démocratie directe non restreinte

→ Pas de reprise automatique du droit: la Suisse peut dire non

→ Pas de super-guillotine

→ Dans l’intérêt de la Suisse (en particulier l’ARM)

Éléments

institutionnels

Reprise dynamique

du droit

Stabilisation
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✓ Le règlement des différends ne concerne que les différends entre la Suisse et l’UE.

✓ Le règlement des différends continue de se faire en premier lieu au sein du comité mixte de l’accord

concerné (CM). Si aucun accord n’est trouvé au sein du CM, chaque partie peut saisir un tribunal arbitral

paritaire.

✓ Le tribunal arbitral statue de manière définitive sur le différend. Le rôle de la CJUE se limite à l’interprétation

du droit de l’UE, dans la mesure où cela est pertinent et nécessaire pour le règlement du différend. De plus, 

c’est le tribunal arbitral qui décide si une question d’interprétation doit être soumise à la CJUE; la CJUE ne 

peut pas agir de sa propre initiative.

✓ Mesures compensatoires proportionnées et dans le cadre des accords sur la marché intérieur (à l’exception

du volet agricole de l’accord sur l’agriculture, dans le cas de l’accord sur la santé uniquement dans le cadre

de l’accord ou en ce qui concerne la participation de la Suisse au programme de santé de l’UE).

✓ Effet suspensif des mesures compensatoires.

→ Sécurité juridique

→ Pas de juges étrangers: ce n’est pas la CJUE qui statue sur un différend, mais un tribunal arbitral.

Stabilisation

Éléments 

institutionnels

Règlement des 

différends
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✓ Dispositions en matière d’aides d’État dans trois accords seulement: électricité, 

transports terrestres et transport aérien.

✓ Approche à deux piliers garantie: la conformité du droit des aides d’État est surveillée

en Suisse par l’autorité suisse de surveillance des aides d’État et les tribunaux suisses.

✓ Le service public n’est pas menacé (par ex. dans les transports publics et l’électricité).

✓ L’accord de libre-échange de 1972 et l’accord sur les marchés publics ne sont pas

concernés.

• Les aides d’État confèrent des avantages économiques à certaines entreprises (notamment des subventions ou des crédits à 

taux préférentiels).

• Règles claires afin de ne pas fausser la concurrence sur le marché intérieur.

• Ne concerne que les aides relevant du champ d’application des trois accords qui sont succeptibles de fausser les échanges entre 

la Suisse et l’UE ainsi que la concurrence.

De quoi s’agit-il?

Stabilisation

Aides d’État
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✓ Concept de protection

• Exceptions

• Expulsion du territoire: les expulsions restent possibles comme avant.

• Séjour permanent: le droit de séjour permanent après cinq ans de résidence n’est

accordé qu’aux personnes exerçant une activité professionnelle.

• Garanties

• Retrait du droit de séjour en cas de non-coopération avec l’ORP.

• Obligation de déclaration: la procédure de déclaration pour les séjours de courte

durée à des fins de contrôle du marché du travail est maintenue.

• Clause de sauvegarde: en cas de problèmes économiques ou sociaux graves, une

procédure devant un tribunal arbitral peut être engagée unilatéralement si aucun accord

n’est trouvé au sein du comité mixte.

✓ Frais d’inscription universitaires: aucune discrimination en matière de frais d’inscription entre 

les étudiants suisses dans l’UE et les étudiants européens dans les hautes écoles universitaires et 

spécialisées en Suisse. L’exception concernant l’admission dans les hautes écoles et l’accès aux

bourses en Suisse reste garantie. La proportion totale d’étudiants européens en Suisse doit être

maintenue au niveau actuel (monitoring).

Accord sur la libre

circulation des personnes

Immigration

Stabilisation
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Immigration: mise en oeuvre au niveau national

- Augmentation du taux d’aide sociale

- Augmentation de l’immigration nette

- Croissance de l’emploi frontalier

- Augmentation du taux de chômage

Définition des valeurs seuils pour quatre indicateurs

Détermination des valeurs seuil exactes au niveau réglementaire

- Marché du travail

- Sécurité sociale

- Logement

- Transports

Autres indicateurs

Liste non exhaustive des indicateurs

Le Conseil fédéral peut, en présence d’indicateurs, 

examiner le déclenchement de la procédure

d’activation de la clause de sauvegarde.

Consultation des commissions parlementaires, des cantons et des partenaires sociaux

avant le lancement de la procédure et avant la prise de mesures

Droit de proposition des cantons

Le Conseil fédéral peut prendre des mesures de protection nationales / régionales / spécifiques à une branche (définies dans la LEI), par 

exemple: 

- Fixation de nombres maximums - Limitation de la durée de la recherche d’emploi

- Mise en place d’une priorité des travailleurs déjà présents - Expiration du droit de séjour en cas de chômage involontaire

- Contrôle des conditions de salaire et de travail

Le Conseil fédéral peut soumettre des mesures supplémentaires à l’Assemblée fédérale.

Le Conseil fédéral est tenu d’examiner le 

déclenchement de la procédure d’activation de la 

clause de sauvegarde si ces seuils sont dépassés.

Source: DFJP / DFAE
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✓ Concept de protection

• Principes

• «À travail égal, salaire égal au même endroit»

• Contrôles salariaux toujours effectués par des commissions paritaires (syndicats et 

employeurs) et les cantons (système de contrôle dual).

• Exceptions

• Délai de préavis de 4 jours ouvrables pour les secteurs à risque. Définition des 

secteurs à risque et fréquence des contrôles déterminées de manière autonome par 

la Suisse.

• Caution en cas de récidive. En cas de non-paiement de la caution: sanction pouvant

aller jusqu’à l’interdiction d’exercer.

• Obligation de documentation pour les indépendants afin de lutter contre le faux

travail indépendant.

• Clause de non-régression: la Suisse n’est pas tenue d’adopter les évolutions juridiques de 

l’UE qui affaibliraient la protection salariale en Suisse.

✓ Aucune distorsion de la concurrence

Stabilisation

Accord sur la libre

circulation des personnes

Protection

des salaires
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14 mesures nationales visant à garantir la protection des salaires en Suisse

Libre circulation des 

personnes

Protection

des salaires

Stabilisation

• Mesures compensatoires dans les domaines de l’annonce préalable et de la caution,

afin de maintenir le niveau de protection.

• Mesures complémentaires, notamment dans le secteur de la construction.

• Mesures visant à garantir les structures de partenariat social en matière de

protection salariale. Cela comprend la préservation des conventions collectives de

travail (CCT) existantes et des processus qui y sont liés.

• La marge de manoeuvre est exploitée au maximum dans la mise en oeuvre

nationale de la réglementation européenne en matière de frais dans la loi sur les

travailleurs détachés.
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Accord sur la réduction des obstacles techniques au commerce (ARM)

✓ Participation au marché intérieur: couvre 20 secteurs de produits (notamment les machines, 

les dispositifs médicaux, les appareils électriques, les produits de construction, les ascenseurs).

→ Correspond à 73% de tous les produits industriels suisses exportés vers l’UE.

✓ Mise à jour régulière garantie grâce à la reprise dynamique du droit (y compris participation

au Decision shaping).

✓ Participation de la Suisse à la surveillance du marché de l’UE assurée (mesures visant à 

garantir la sécurité et la qualité des produits).

→ Intérêt de la Suisse envers la reprise dynamique du droit

→ Réduction de la bureaucratie/des coûts: pas de double évaluation de la conformité

Accord de 

reconnaissance

mutuelle (ARM)

Stabilisation
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✓ L’accord ne concerne que le transport transfrontalier de personnes et de marchandises par le rail.

✓ Ouverture du marché du transport ferroviaire international de voyageurs avec garanties sous

forme de nouvelles exceptions (notamment priorité aux horaires cadencés, reconnaissance AG / 

demi-tarif, planification des itinéraires, normes sociales suisses).

✓ Service public et qualité des transports publics préservés, transport national non affecté.

✓ Exceptions existantes garanties (limite de 40t, interdiction du cabotage, interdiction de circuler la 

nuit et le dimanche, RPLP).

✓ Garantie de l’initiative pour la protection des Alpes dans un accord international (art. 84 Cst.).

Transports 

terrestres

Stabilisation
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✓ Les compagnies aériennes suisses obtiennent désormais le droit de cabotage dans

l’espace européen (vols à l’intérieur des États membres de l’UE).

✓ Les compagnies aériennes suisses sont mises sur un pied d’égalité avec les

compagnies européennes sur le marché de l’UE (par ex. Libre choix et nombre de 

destinations, fixation des prix).

✓ Les consommateurs bénéficient des mêmes droits que les passagers de l’UE, c’est-à-

dire qu’ils sont indemnisés en cas d’annualtion ou de retard.

✓ Les droits de participation (Decision shaping) de la Suisse au développement du droit

dans le domaine du transport aérien sont garantis.

✓ Participation au programme de recherche (SESAR 3)

Transport aérien

Stabilisation
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✓ La politique agricole suisse conserve sa souveraineté. La protection

douanière des produits agricoles (y compris les droits de douane et les

contingents) reste inchangée.

✓ Garanties dans le «volet agricole» (e.a. pas de reprise dynamique du 

droit, règlement des différends avec un tribunal arbitral paritaire, mais

sans CJUE, aucune mesure compensatoire dans le «volet agricole» suite

à une violation d’un autre accord relatif au marché intérieur).

✓ L’accord de libre-échange de 1972 ne fait pas partie du paquet.

→ La politique agricole existante et la protection douanière ne sont

pas affectées.

Sécurité des 

aliments

Volet agricole

Stabilisation

L’accord agricole de 1999 sera à l’avenir divisé en deux parties: 

un «volet agricole » et un «volet sécurité des aliments».



30Paquet «Stabilisation et développement des relations Suisse-UE» - approfondissement

✓ Extension à l’ensemble de la chaîne alimentaire (en particulier aux denrées

alimentaires non animales telles que le chocolat au lait aux noisettes).

✓ Renforcement de la protection des consommateurs (notamment grâce à l’accès

de la Suisse aux systèmes d’alerte rapide RASFF et à l’autorité européenne de 

sécurité des aliments EFSA).

✓ Amélioration de la participation des producteurs au marché intérieur (poursuite

de la suppression des barrières non tarifaires au commerce).

✓ Maintien des exceptions existantes (notamment interdiction du transit routier

d’animaux et d’importation de viande traitée aux hormones).

✓ Extension et ajout d’exceptions pour garantir le respect des normes suisses

(notamment protection des animaux, OGM).

✓ Decision shaping dans le domaine d’application du protocole sur la sécurité des 

aliments.

Sécurité des 

aliments

Développement

Volet agricole

L’accord agricole de 1999 sera à l’avenir divisé en deux parties: 

un «volet agricole » et un «volet sécurité des aliments».
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✓ Participation systématique de la Suisse aux programmes de l’UE, en particulier dans les

domaines de la formation, de la recherche et de l’innovation.

✓ Application provisoire de l’accord permettant une association provisoire à Horizon Europe, 

Digital Europe et Euratom à partir du 1er janvier 2025.

✓ Infrastructure de recherche ITER (à partir de 2026), Erasmus+ (à partir de 2027) et 

EU4Health (à partir de l’entrée en vigueur de l’accord sur la santé)

→ La Suisse bénéficie d’un accès à l’échelle européenne à des instruments de 

financement, des compétences et des réseaux importants. Cela renforce la 

compétitivité et la capacité d’innovation de la Suisse.

Programmes de 

l’UE

Stabilisation
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✓ Participation à l’Agence de l’UE pour le programme spatial (EUSPA)

✓ Poursuite de la participation à Galileo et EGNOS (systèmes de navigation par satellite)

✓ Renforcement de la coopération entre la Suisse et l’UE dans le domaine stratégique

de l’aéronautique

✓ Possibilité de négocier un accord complémentaire sur l’accès au service public

réglementé hautement sécurisé (Public Regulated Service, PRS) de Galileo

Espace

Stabilisation
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✓ Contribution de la Suisse à la réduction des inégalités économiques et sociales dans l’UE

et à la maîtrise des défis communs importants (par ex. la migration).

✓ La Suisse investit ainsi dans la stabilité et la cohésion en Europe. Il s’agit de conditions

essentielles au bon fonctionnement du marché intérieur de l’UE, auquel la Suisse participe

de manière sectorielle.

✓ Montant de la contribution pour 2030-2036: 350 mio de CHF/an.

✓ Les fonds ne sont pas versés au budget de l’UE, mais directement à des programmes et 

projets convenus conjointement avec les États partenaires.

✓ En cas de corruption ou de violation des valeurs communes (par ex. l’État de droit) dans la 

mise en oeuvre, la Suisse peut prendre des mesures efficaces, telles que la suspension des 

versements.

✓ Engagement financier supplémentaire unique entre fin 2024 et le lancement du nouveau 

mécanisme.

Contribution

suisse

Stabilisation
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✓ Renforcement de la sécurité d’approvisionnement et de la stabilité du réseau, nouvelles opportunités

commerciales pour l’énergie hydraulique.

✓ Les acteurs suisses peuvent participer au marché intérieur de l’électricité de l’UE sur un pied d’égalité et 

sans entrave. Cela permet des flux d’électricité plus efficaces et réduit les coûts d’approvisionnement en 

électricité.

✓ Ouverture du marché de l’électricité avec un approvisionnement de base réglementé et des mesures

d’accompagnement, sans privatisation.

• Liberté de choix pour tous les consommateurs

• Service public en Suisse garanti

✓ La Suisse a le droit de constituer les réserves d’électricité nécessaires. Flexibilité supplémentaire en 

matière de preuve de la nécessité des besoins.

✓ Développement des énergies renouvelables: coopération entre la Suisse et l’UE.

✓ Énergie hydraulique suisse: la Suisse conserve le droit de fixer de manière autonome les conditions

d’utilisation de ses ressources énergétiques, y compris l’énergie hydraulique, et son mix énergétique. 

Aucune exigence en matière d’octroi de concession, de redevance hydraulique ou de rapport de 

propriété. Les pratiques actuelles peuvent être maintenues.

✓ Aucune nouvelle exigence en matière de droit environnemental: avec l’accord sur l’électricité, la Suisse 

ne s’engage pas à appliquer le droit environnemental de l’UE.

Électricité

Développement
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Électricité

Développement

Mesures d’accompagnement visant à atténuer les effets de l’ouverture du marché

• Les ménages et les PME dont la consommation annuelle est inférieure ou égale à 50 MWh

peuvent rester ou revenir à l’approvisionnement de base à prix réglementés.

• Exigences minimales pour la conclusion de contrats sur le marché libre.

• Obligation pour les fournisseurs d’électricité de s’enregistrer, de gérer les risques et

d’assurer un service à la clientèle.

• Service de médiation avec possibilité de conciliation.

• Plateforme de comparaison avec des offres pour les consommateurs.

• Monitoring de l’ElCom de l’évolution économique dans l’approvisionnement de base et sur

le marché, ainsi que des répercussions sur le personnel du secteur de l’électricité.
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✓ Accès complet aux mécanismes de sécurité sanitaire de l’UE.

✓ Renforcement de la capacité d’alerte précoce et de réaction de la Suisse en cas de menaces pour

la santé, grâce à l’accès au Centre européen de prévention et de contrôle des maladies (ECDC).

✓ Accent mis sur la sécurité sanitaire: aucun autre domaine tel que le tabac ou les droits des 

patients dans les soins de santé transfrontaliers n’entre dans le champ d’application.

→Meilleure protection de la santé de la population suisse.

→La Suisse continuera à décider de manière autonome et souveraine des mesures à prendre

pour lutter contre les maladies transmissibles ou d’autres menaces sanitaires

transfrontalières.

Santé

Développement
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Coopération

parlementaire

Dialogue de haut 

niveau

✓ Renforcement et institutionnalisation de la coopération parlementaire.

✓ Dialogue de haut niveau régulier.

Nouveaux éléments supplémentaires
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Conseil fédéral

Comité du CF
Politique européenne

(DFAE, DFJP, DEFR, 

Chanc. féd.)
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(Direction secrétaire d État DFAE)
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Communication 

stratégique 

(Direction Chanc. féd., 

tous les départ.)

«Kerngruppe» et comité de pilotage
 

(Direction chef DFAE, tous les départements, 

Chancellerie fédérale + conseiller du Conseil fédéral)

Conseiller du 

Conseil fédéral

Parlement Cantons

Dialogue sur la 

politique européenneCPE

autres commissions

Sounding Board

• Partenaires sociaux : UPS, USAM, 

Travail.Suisse, USS

• Economiesuisse

• Conférence des gouvernements 

cantonaux

• Conseiller du Conseil fédéral

• SECO, SEM
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env. 80 discussions

75 séances

(y.c. consultation mandat: 

20 dans 8 commissions)

env. 10 discussions

64 affaires

dont 34 BRA/AsP

69 séances

env. 225 rondes de négociations

(+ 11 rondes exploratoires, 46 discussions techniques)

env. 13 discussionsenv. 20 discussions

22 dialogues

24 séances

38 comités

Processus inclusifÉtat au 13 juin 2025
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Art. 95 Cst.: 

Activité économique lucrative privée

1 La Confédération peut légiférer sur l’exercice 
des activités économiques lucratives privées.

2 Elle veille à créer un espace économique suisse 
unique. Elle garantit aux personnes qui justifient 
d’une formation universitaire ou d’une formation 
fédérale, cantonale ou reconnue par le canton la 
possibilité d’exercer leur profession dans toute la 
Suisse.

3 (…)

• La surveillance des aides d’État de la Confédération et des cantons (loi sur

la surveillance des aides d’État) est compatible avec la Constitution fédérale.

• La Confédération est responsable des protocoles relatifs aux aides d’Etat dans

le cadre des accords sur les transports terrestres et le transport aérien, ainsi

que de l’accord sur l’électricité, qui contiennent le droit matériel en matière

d’aides d’État et les principes fondamentaux de la procédure de surveillance

(art. 54 al. 1, 101 al. 1 Cst.).

• La compétence fédérale intersectorielle permet à l’autorité de surveillance

suisse de contrôler les aides d’État accordées par les cantons (art. 95 al. 2 

phrase 1 Cst.). En complément: compétence sectorielle spécifique aux

transports terrestres (art. 87, 92 al. 1 Cst.).

→ Objectif: protection des conditions de concurrence uniformes entre les

entreprises dans les domaines couverts par le champ d’application des accords.

→ Surveillance limitée par le champ d’application des accords (en particulier

pas de trafic purement national).

Conformité constitutionnelle du contrôle

des aides d’État
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Art. 121a Cst.: Gestion de l’immigration

1 La Suisse gère de manière autonome 
l’immigration des étrangers.

2 Le nombre des autorisations délivrées pour le 
séjour des étrangers en Suisse est limité par des 
plafonds et des contingents annuels. Les plafonds 
valent pour toutes les autorisations délivrées en 
vertu du droit des étrangers, domaine de l’asile 
inclus. Le droit au séjour durable, au regroupement 
familial et aux prestations sociales peut être limité.

3 Les plafonds et les contingents annuels pour les 
étrangers exerçant une activité lucrative doivent 
être fixés en fonction des intérêts économiques 
globaux de la Suisse et dans le respect du principe 
de la préférence nationale; ils doivent inclure les 
frontaliers. Les critères déterminants pour l’octroi 
d’autorisations de séjour sont en particulier la 
demande d’un employeur, la capacité d’intégration 
et une source de revenus suffisante et autonome.

4 Aucun traité international contraire au présent 
article ne sera conclu.

5 La loi règle les modalités.

Les modifications apportées à l’ALCP sont conformes à l’art. 121a Cst. (Gestion de 

l’immigration).

Reprise dynamique du droit: la Suisse peut refuser de reprendre un acte législatif de 

l‘UE, dans le domaine de l‘ALCP, qui enfreint l‘art. 121a Cst. 

Regroupement familial: le droit dérivé au regroupement familial est légèrement

élargi. L’adaptation concerne un petit nombre de personnes supplémentaires

(partenaires enregistrés).

→Cela n’affecte pas la gestion autonome de l’immigration conformément à l’art. 

121a Cst. Le partenariat enregistré est déjà assimilé au mariage dans la loi sur

les étrangers et l’intégration (LEI).

→Le regroupement familial facilité pour les partenaires et les proches nécessitant

des soins reste une décision discrétionnaire après examen au cas par cas.

Séjour permanent: ne concerne que les personnes qui ont déjà immigré en Suisse.

→ L’introduction du droit de séjour permanent n’a donc aucune incidence sur la 

gestion autonome de l’immigration au sens de l’art. 121a Cst. 

Conformité constitutionnelle du paquet Suisse-UE
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Des questions?

DéveloppementStabilisation
Dialogue et 

coopération

Autres accords 

et domaines d’intérêt
Accords existants 

relatifs au marché intérieur

Nouveaux accords 

relatifs au marché intérieur

Éléments institutionnels

Reprise dynamique du droit, 

Règlement des différends

Aides d’État

Santé 
Sécurité des 

aliments

Électricité
Programmes de 

l‘UE

e.a. Horizon Europe 

Erasmus+

Espace

Contribution 

suisse
Libre circulation

des personnes

Immigration 

Protection des 

salaires

Transport 

aérien

ARM
Transports 

terrestres 

Agriculture

Réglementations

transitoires

(«modus 

vivendi»)
Dialogue de 

haut niveau

Coopération 

parlementaire

https://www.europa.eda.admin.ch/fr/consulation-paquet-suisse-ue

Actes législatifs de l’UE: 20 Actes législatifs de l’UE: 75 

Législation de mise en œuvre
• 3 nouvelles lois

• 12 modifications législatives importantes

• 20 modifications législatives mineures

Réglementation 

transitoire

https://www.europa.eda.admin.ch/fr/consulation-paquet-suisse-ue

	Default Section
	Slide 0
	Slide 1
	Slide 2
	Slide 3
	Slide 4
	Slide 5
	Slide 6
	Slide 7
	Slide 8
	Slide 9
	Slide 10
	Slide 11
	Slide 12
	Slide 13
	Slide 14
	Slide 15
	Slide 16
	Slide 17
	Slide 18
	Slide 19
	Slide 20
	Slide 21
	Slide 22
	Slide 23: Immigration: mise en oeuvre au niveau national
	Slide 24
	Slide 25
	Slide 26
	Slide 27
	Slide 28
	Slide 29
	Slide 30
	Slide 31
	Slide 32
	Slide 33
	Slide 34
	Slide 35
	Slide 36
	Slide 37
	Slide 38
	Slide 39
	Slide 40
	Slide 41


